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Retour sur... 
Commémoration du 11 novembre 2025  

Cette ann®e, la c®r®monie sõest d®roul®e sous un magnifique soleil, permettant ¨ lõUCOM de 

faire voler ses ULM qui arboraient de grands drapeaux bleu -blanc -rouge.  

 

LõHarmonie Bou Mardi® a ®galement anim® le d®fil® jusquõau cimeti¯re, apportant une note  

solennelle ¨ lõ®v®nement. 

 

Les ®l¯ves de lõ®cole primaire ont ensuite interpr®t® plusieurs chansons apprises avec leurs  

enseignants, devant lõensemble des personnes pr®sentes, afin de rendre hommage aux victimes 

et aux héros de la Première Guerre mondiale.  

 

La matin®e, qui a r®uni un tr¯s grand nombre de Mard®siens, sõest termin®e par un pot,  

permettant aux petits et aux grands de se retrouver pour un moment de convivialité.  

Forum Sénior 2025  

Le jeudi 13 novembre 2025, une trentaine de personnes ont participé au Forum Sénior 2025 . Le thème  

retenu cette année était « La prévention contre les arnaques » . Pour informer les Mardésiens et  

Mardésiennes présents, plusieurs intervenants se sont mobilisés :  

¶ M. LACAZE, policier municipal de la commune,  

¶ Une gendarme de la brigade de Chécy,  

¶ Mme ROLLIN, repr®sentante de lõassociation  

UFC-Que Choisir . 

 

Au cours de lõapr¯s-midi, diff®rents types dõarnaques 

ont été abordés : arnaques bancaires, fraudes par mail 

ou SMS, démarchages à domicile, escroqueries en 

ligne, etc. Les participants ont également pu  

poser leurs questions et échanger directement avec les 

intervenants.  

 

Après deux heures de présentation et de discussions, 

les personnes présentes ont partagé un moment  

convivial autour dõun go¾ter. 

 

Cet ®v®nement avait pour objectif de sensibiliser les s®niors aux risques dõarnaques, mais aussi de leur  

permettre de relayer ces informations utiles à leurs proches, enfants comme petits -enfants.  

https://pixabay.com/illustrations/paper-stationery-parchment-old-68829/
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Edito... 

Chères Mardésiennes, chers Mardésiens,  

 

Dans ce nouveau numéro du Moulin Aux Nouvelles, 

vous trouverez le compte rendu du conseil municipal, 

une invitation à (re)découvrir le patrimoine de notre commune , 

ainsi que l'agenda des ®v®nements pr®vus en cette fin dõann®e et 

des retours sur ce qui a marqué les deux derniers mois (sauf le  

T®l®thon qui sõest d®roul® apr¯s la r®daction de notre magazine).  

 

ë lõapproche des ®lections municipales (page 8) , la p®riode invite 

¨ une certaine retenue. Cõest pourquoi ce num®ro est plus maigre 

que dõhabitude. N®anmoins, nous souhaitons vous encourager ¨ 

profiter pleinement des richesses de notre village.  

 

Le patrimoine naturel est ¨ lõhonneur avec le GR3, ce sentier  

historique qui serpente le long des bords de Loire et offre de  

magnifiques promenades parmi des paysages invitant à la rêverie. 

Notre patrimoine b©ti sõenrichit gr©ce ¨ la r®novation du four à 

pain  de Latingy, fruit dõun travail concert® entre lõassociation de 

Mardiacus à Mardié  et Maisons Paysannes du Loiret , dont le  

résultat est remarquable. Enfin nous vous décrivons le projet de 

réaménagement de la place Marcel -Cochon , prévu depuis de 

longs mois mais qui a subi dõimportants retards li®s ¨ des  

contraintes administratives et réglementaires.  

 

Côté agenda, la saison des assemblées générales des  

associations bat son plein, offrant de belles occasions de se  

retrouver et dõ®changer.  

 

Je vous souhaite ¨ toutes et ¨ tous une fin dõann®e heureuse et 

apaisée ainsi que de très belles fêtes.  

 

Bien à vous  

Votre Maire,  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY 
Le long du GR3  
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 Conseil municipal,  

séance du 19 novembre  2025  

 

Le nombre limité de délibérations, sans enjeux  

majeurs, toutes adopt®es ¨ lõunanimit®, explique la 

brièveté de cette réunion.  

Dans un premier temps, après la mise à jour du  

dispositif de prêt de matériel  aux agents de la  

commune, le Conseil a approuvé la cr®ation dõun 

emploi dõanimateur, à temps partiel et non  

permanent pour lõinstant, pour faire face ¨  

lõaccroissement spectaculaire de la demande des 

familles en services périscolaires, bien supérieur à 

lõaugmentation du nombre dõenfants sur la  

commune. Lõattraction li®e ¨ lõouverture de  

lõextension de notre centre de loisir ne suffit pas ¨ 

expliquer ce phénomène. Sans aucun doute, la 

demande des familles évolue vers un recours de 

plus en plus important au restaurant scolaire, aux 

différentes gardes du soir, du mercredi ou des  

petites vacances. Si la tendance se confirme, la 

commune sera amenée à pérenniser cet emploi 

supplémentaire.  

 

Le Conseil a ensuite approuv® la signature dõune 

convention avec le Comité départemental de la 

Fédération Française de Randonnée pour la  

réouverture du GR3 (cf. page 5). Il a également  

at t r ibué les di f férents marchés pour  

lõam®nagement de la place Marcel-Cochon , en 

suivant les pr®conisations de la commission dõappel 

dõoffres (cf. page 5). 

Apr¯s quõil en avait d®j¨ favorablement d®battu 

sur le principe lors de la séance de septembre, le  

Conseil a approuv® ¨ lõunanimit® lõacquisition de 3 

parcelles  disponibles suite à une succession  

vacante. Deux sont situées autour du château 

dõeau dans la zone de captage et il est important 

que la commune en ait la maîtrise. Une autre jouxte 

le Cens et permettra ¨ la commune dõintervenir 

plus facilement sur la rivière.  

Le Conseil a enfin fixé, comme chaque année, les 

tarifs du Téléthon  pour que la recette puisse être 

revers®e ¨ lõAFM, et mis ¨ jour les tarifs de mise à 

disposition  de certains matériels aux associations.  

Il nõy a aucune augmentation, mais une  

adaptation en fonction des règles de prêt des  

anciens et des nouveaux équipements.  

LA PAROLE ë LõOPPOSITION 

 

Chers Mardésiennes, chers Mardésiens,  

 

À compter  du 1er septembre 2025 et jusquõau jour des ®lections municipales, les actions de  

communication mises en ïuvre par la commune sont encadr®es. 

Les tribunes dõexpression ainsi que tous les textes r®dig®s au sein du magazine municipal doivent  

notamment respecter  « des critères de neutralité de ton du texte ».  

Dans ce cadre, et par respect pour ces principes protecteurs, nous 

faisons le choix de suspendre notre expression ¨ lõint®rieur de ce  

bulletin.  

 

Nous vous remercions pour votre compréhension.  

 

Le groupe des ®lus de lõopposition. 

Jonathan Lefebvre, Valérie Bonnin, Pascal Leproust, Guilène Beauger.  

Havanna Pizza  

Mercredi & vendredi de 17h00 à 21h00.  

06.04.48.51.42 

 

La Roulotte Gourmande  (hamburger frites, desserts)  

 

Mardi soir, une semaine sur deux, de 18h00 à 21h30.  

 

06.62.16.06.24 

Les food -trucks de retour place de lõ£cluse ! 
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Vie communaleΝ 

Afin dõoffrir de meilleures conditions de stationnement aux 

personnes se rendant au centre bourg, notamment à la 

salle France -Routy, la commune aménage la place  

Marcel -Cochon en réalisant une aire de stationnement de 

18 places de parking (dont une réservée aux personnes à 

mobilit® r®duite) ainsi quõun espace de stationnement 

pour des cycles et une zone végétalisée.  

Les travaux devraient commencer en décembre et se  

terminer en février. Cet aménagement nécessite de  

procéder en première phase à la démolition du bâtiment 

existant, très vétuste, qui abritait des pièces de stockage 

pour diff®rentes associations (la commune a mis dõautres 

locaux ¨ leur disposition afin quõelles puissent entreposer 

leur matériel).  

Lõaire de stationnement des v®hicules sera r®alis®e ¨ 

lõaide de plaques alv®olaires associ®es ¨ une couche de 

graviers afin de permettre lõinfiltration des eaux pluviales 

de ruissellement. La zone de stationnement des cycles  

sera traitée en pavés poreux  ; des arbustes orneront un espace vert agrandi et lõabri sera conserv®. 

Lõ®clairage nocturne sera assur® par deux lampadaires solaires permettant dõ®conomiser 202 kg de CO2 / 

an par rapport ¨ une installation filaire. Lõ®quipement du parking comportera en outre un coffret ç duo  » 

électrique permettant la recharge de deux véhicules.  

Projet dõam®nagement  

de la place Marcel -Cochon  

Réouverture du GR3  

Le sentier de Grande Randonnée n°3, dit «  sentier de la Loire  » 

ou « la Loire sauvage à pied  », permet de longer le fleuve du 

Mont Gerbier des Joncs jusquõ¨ son embouchure, sur environ 

1300 km. Il passe par notre commune, depuis la limite de  

Saint-Denis de lõH¹tel jusquõ¨ Latingy. Depuis quelques ann®es 

le chemin était coupé à cause de glissements de terrain en 

2016 puis du chantier du pont. Ce dernier étant terminé, la 

commune de Mardié et le comité départemental de la  

Fédération Française de randonnée ont décidé de le rouvrir 

et dõen adapter le trac® aux nouvelles r®alit®s du terrain. Nos 

services techniques ont procédé au débroussaillage là où 

cõ®tait n®cessaire, le comit® des randonneurs en a assur® le  

balisage.  

Nous ne pouvons quõinciter les Mard®siennes et Mard®siens, de tous ©ges (il nõy a aucune difficult®  

technique) à découvrir ou redécouvrir ce magnifique parcours le long du fleuve, à la flore et la faune très 

riches. Malgré le slogan «  la Loire, dernier fleuve sauvage dõEurope », on sait bien que la Loire est très  

marqu®e par lõempreinte humaine qui sõexerce sur elle depuis des mill®naires ð construction des levées,  

am®nagements pour la navigation (aujourdõhui abandonn®s), entretien (ou, de nos jours, souvent non  

entretien  !) des berges et des grèves, etc. La portion entre Latingy et Saint -Denis est néanmoins une de 

celles qui conserve un aspect «  sauvage  » ou « naturel  » bien marqué. Entre Latingy et Le Mont, le chemin 

herbu et en sous -bois est très agréable  ; les immenses peupliers noirs sous le Mont et au -delà sont  

particulièrement impressionnants. Il est fréquent aussi de pouvoir y observer de nombreux oiseaux,  

différents selon la saison (cygnes, canards, cormorans, aigrettes et hérons, mouettes et goélands, sternes, 

etc.)  
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Retour sur... 

Loto de la Saint Vincent 2025  

Un immense succès pour le loto organisé le 12 octobre dernier !  

Spectacle proposé par La Lucarne  

Les 8 et 9 novembre 2025 , La Lucarne a eu le plaisir 

d'accueillir la troupe RAMDAM de Vienne -en -Val 

qui a présenté une comédie sur les méfaits du tout 

numérique à outrance dans notre vie  

quotidienne. Un grand merci à eux pour ces deux 

représentations. Quant à La Lucarne...  

Encore un peu de patience ! nous vous  

retrouverons en novembre 2026 pour une nouvelle 

comédie pour le plus grand plaisir de nos fidèles 

spectateurs.  

 

Très bonne année à tous !  

 

Les comédien(ne)s de La Lucarne  

Gym Tendance sõest mobilis®  

pour Octobre rose  

Message de GYM TENDANCE MARDIÉ :  

 

« L'association GYM TENDANCE MARDIÉ s'est parée 

de rose !   

Quelle belle mobilisation de tous pour octobre 

rose ! » 
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Retour sur... 

Projection du film Va dans les bois, va   
le 14 novembre 2025  

Premier essai (réussi) du four à pain de Latingy  

Bibliothèque  :  

animations «  kamishibai  »  

les mercredis dõoctobre 

Dans le Japon traditionnel, le  

kamishibai est une forme de  

spectacle ambulant qui permet à 

un artiste de raconter des histoires 

en faisant défiler des images dans 

un petit théâtre en bois. Une  

trentaine dõenfants a profit® dõune 

s®rie dõanimations inspir®es de 

cette tradition, assurées tous les 

mercredis dõoctobre par une  

bénévole de la bibliothèque avec 

du matér ie l  p rêté  par  la  

médiathèque du Loiret.  

Après avoir quitté notre village où 

elle a vécu pendant 18 ans et  

assuré, entre autres, des cours de 

yoga et de qi gong, Nathalie  

HAMEL, habite maintenant dans le 

Queyras (Hautes -Alpes). Elle a passé 

un été, avec sa fille Chloé et sa  

petite fille Sana à garder un  

troupeau de 1200 brebis ¨ lõestive 

en haute montagne. Cette  

expérience de 3 femmes, de 3  

générations, confrontées à la  

solitude, à la beauté, aux dangers 

et aux joies de cette rude vie de 

berg¯res a fait lõobjet dõun tr¯s 

beau documentaire Va dans les bois, va , réalisé par Robin  

Pogorzelski. Ce film a obtenu le prix du Jury au festival Femmes en 

montagne  à Annecy le 16 novembre dernier.  

Nathalie est venue le pr®senter au Põtit th®©tre devant une  

cinquantaine dõamis heureux de la revoir et de partager, ¨ travers 

le film et ses explications, cette aventure unique. Le documentaire 

tout comme les propos de Nathalie donnent à voir, de façon  

sensible et vraie, une fa­on de vivre les rapports entre lõhumain (3 

femmes, 3 bergères) et le non humain  : les animaux (brebis, chiens 

et loups), le monde végétal et minéral de la montagne ð une façon 

de vivre telle quõon lõa oubli®e dans nos soci®t®s urbaines. Un tr¯s 

beau moment, un témoignage émouvant et très enrichissant.  

Le four à pain de la rue du Bois -Minet est un édifice original comprenant un vaste four avec une petite 

salle devant, un grenier au -dessus et flanqu® de deux soues ¨ cochon de part et dõautre. La construction 

date peut -être de 1857 ou 1858, moment où Édouard PETAU, propriétaire du domaine de Latingy, fait  

améliorer les communs de la ferme attenante au château. De grandes dimensions (1,80 m de diamètre), il 

était destiné à des cuissons importantes, pour les châtelains et plusieurs ménages de fermiers ou  

domestiques. Il y avait alors une quarantaine dõhabitants au hameau de Latingy. 

Abandonné depuis de nombreuses décennies, le bâtiment menaçait ruine. La propriétaire actuelle,  

lointaine h®riti¯re dõ£douard PETAU pour quelques b©timents ruraux, a d®cid® de le r®habiliter avec lõaide 

des deux associations De Mardiacus à Mardié  et Maisons paysannes du Loiret . 

Après de nombreux week -ends de chantiers collectifs tant sur le four lui -même que sur le bâtiment qui était 

en fort mauvais état, un premier essai de cuisson a été tenté, et réussi, le 15 novembre dernier. Dès le  

printemps, les travaux de maçonnerie reprendront et des animations seront proposées pour de nouvelles 

cuissons. 


